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piétonniers permettront de disposer à terme d’un 
ensemble cohérent, favorisant ainsi, la mise en 
place d’un pédibus entre le bourg et l’école. Ce 
dossier que nous travaillons avec le Syndicat de 
l’Orge, en est au niveau APS.
Nous poursuivons par ailleurs, avec notre architecte 
choisi en lien avec le PNR, l’étude de la rénovation 
par tranches de la grange du bourg. Les premières 
esquisses nous ont été transmises récemment, et 
nous devrions pouvoir être en mesure de déposer 
un permis de construire dans le courant de l’année.

Nous avons lancé depuis 
quelques semaines la 
rénovation de notre site 
Internet. C’est un travail 
important, qui nécessite 
du temps, de la créativité, 
et de l’expérience. 
Pour cela nous avons 
passé commande à une 
entreprise de Fontenay, 
spécialisée dans ce 
type de réalisation. Ce 
n’est d’ailleurs pas la 
seule spécialité de son 
responsable puisqu’il pratique, dans ses moments 
de loisirs, le hockey sur gazon, avec beaucoup 
de réussite pour l’association du Hockey Club du 
Trèfle qu’il a fondé avec son épouse, mais aussi, 
bien entendu pour les jeunes de Fontenay et ceux 
des nombreuses communes de la CCPL.
Avec l’aide de Catherine Dupont et Emmanuel 
Goblet, conseillers municipaux, ce nouveau site 
est en ligne depuis le début de la semaine. Vous 
pouvez donc le tester, et nous faire part de vos 
premières critiques objectives. Je les remercie déjà 
pour leur engagement, et la patience dont ils font 
preuve vis-à-vis de leur donneur d’ordres. Merci 
également pour la présentation des activités 2017 
qui tournent durant ces vœux.

Catherine, que je viens de citer, avec quelques 
autres bénévoles, est aussi très active en 
médiathèque.
Ils permettent à Anne-Christelle notre bibliothécaire, 
de répondre à une demande de nos concitoyens, 
celle d’une ouverture le samedi matin. Qu’ils 
en soient remerciés car Anne-Christelle nous 
le rappelait récemment, de nouveaux visages 
apparaissent en médiathèque, attirés par les 
activités quasi permanentes qui y sont déployées, 
au profit des jeunes en particulier. Merci Anne-
Christelle.
Merci donc à tous les bénévoles de nos associations 
qui montrent que la vie du village, ce sont eux qui 
la créent, qui la font vivre, et qui l’entretiennent. 

Les élus ne sont là que pour la susciter, et l’aider à 
prospérer. Nous pouvons les applaudir !
Les grosses opérations citées précédemment vont 
nécessiter que nous observions une pause sur 
d’autres projets que nous avions programmés.
Il s’agit de la fin de la rénovation du lavoir du 
bourg, pour lequel, prévoyants, nous avions scindé 
les travaux en deux parties. La première traitant 
la toiture est terminée. La seconde traitant la 
rénovation des 3 bassins devra attendre encore un 
peu.

Parmi les projets 
que nous avions 
programmés, Il y avait 
aussi la restructuration 
du centre bourg pour 
lequel nous avons 
conduit en 2017 une 
étude ouverte à tous les 
Fontenaysiens, qui nous 
aura permis de dégager 
les grandes lignes de ce 
que sera le bourg dans 
les années à venir. Un 
centre ouvert sur ses 
nouveaux habitants, 

un réseau de chemins piétonniers permettant de 
renforcer les liens entre les différents lieux de 
vie, une place publique centrale sacralisée, un 
jardin intérieur derrière l’Eglise/Mairie, et un tiers 
lieu dans l’ancien presbytère et la grange, dont la 
définition est laissée pour l’instant à l’opportunisme 
des Fontenaysiens. Ce projet prendra de ce fait un 
peu de retard.
Je peux aussi vous annoncer que nous travaillons 
en partenariat avec l’ADMR (Aide à Domicile en 
Milieu Rural) sur le regroupement de l’ensemble 
de leurs structures essonniennes à Fontenay dans 
l’ancienne grange EDON de la Ferme de la Tourelle. 
Cette opération pourrait débuter fin 2018.
Toujours au Bourg, le Syndicat de l’Orge poursuit 
le remplacement de la station d’épuration, et cela, 
sans perturbation du fonctionnement pour ses 
habitants.

Dans les hameaux, les stations d’épuration de la 
Charmoise et d’Arpenty ont été inaugurées. Il reste 
encore quelques branchements de particuliers à 
réaliser pour que l’on puisse considérer que cette 
grosse opération est terminée. Un grand merci 
à ce syndicat qui, après avoir apporté un confort 
certain à nos concitoyens avec l’assainissement 
autonome, va nous permettre dans quelques 
années de retrouver une bonne qualité écologique 
de la Charmoise. Merci bien sûr à Thierry Degivry 
qui s’est engagé à fond dans ce syndicat puisqu’il y 
assure la vice-présidence aux finances.

LE MOT DU  MAIRE
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Quelques remerciements encore……
Dans le domaine scolaire, je dois remercier 
Graziella Marchand et toute son équipe, qui 
travaillent activement à la Caisse des Ecoles pour 
permettre son bon fonctionnement et trouver les 
financements au profit des élèves de notre école. 
Ce sont des lotos, la brocante de juin, l’opération 
chocolat avant Noël, l’opération bulbes au 
printemps. Tout cela demande beaucoup d’énergie 
et elle n’en manque pas. Merci Graziella. 
Un grand merci aussi à Jonathan qui est 
responsable des activités périscolaires. Cette 
année pour la première fois, nous avons eu droit à 
un marché de Noël du périscolaire. Merci Jonathan
Dans le secteur social, et celui de la solidarité, je 
dois remercier Nicole Goavec pour le travail de 
fourmi qu’elle effectue avec l’aide de Geneviève 
Duchemin, mais aussi de Francis Frappier et de 
toute l’équipe des bénévoles qui participent aux 
activités. En dehors des aides apportées aux 
personnes en difficulté, du repas traditionnel des 
anciens, de la galette qui va se tenir dans cette 
salle le 4 février prochain, Nicole et son équipe 
ont organisés en 2017 un petit voyage d’agrément 
à Montargis qui a été particulièrement apprécié. 
Merci Nicole et merci à toute l’équipe du CCAS.
Un dernier merci à l’ensemble du personnel 
communal, aux services techniques peu nombreux 
vis-à-vis des nombreuses tâches que nous leur 
confions, et qu’ils assument avec enthousiasme, 
au personnel des écoles très sollicité cette année 
avec des classes chargées, et au secrétariat qui 
va devoir en ce début d’année se passer de notre 
secrétaire générale qui s’est fracassée aux sports 
d’hiver et qui va être arrêtée durant plusieurs 
semaines.

Je ne peux terminer sans vous dire un mot 
de notre Communauté de Communes. Nous 
avons lancé en 2017 un PCAET. Vous ne savez 
probablement pas de quoi il s’agit. C’est un Plan 
Climat Air Energie Territorial. Il s’agit de prendre 
des mesures concrètes dans un certain nombre 
de secteurs, dont le but est de permettre :

�‡�� �8�Q�H�� �G�L�P�L�Q�X�W�L�R�Q�� �G�H�� �Q�R�V�� �F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q�V��
en énergie fossile, et un remplacement par des 
énergies renouvelables,

�‡�� �8�Q�H���U�p�G�X�F�W�L�R�Q���G�H�V���p�P�L�V�V�L�R�Q�V���G�H���J�D�]���j���H�I�I�H�W��
de serre,
En fait il s’agit tout simplement, si je puis dire, de 
lutter contre le changement climatique, en adaptant 
notre territoire à ces nouvelles contraintes. Je 
vous en parle, car nous allons, tout au long de 
cette année, mais aussi des années suivantes, 
faire de l’information autour de ce Plan pour le 
faire partager par l’ensemble des concitoyens de 
nos 14 communes. Ce n’est pas un problème que 

les élus peuvent régler seuls. Il s’agit bien là, d’une 
démarche globale de l’ensemble de la population. 
Le second sujet dont je souhaitais vous parler 
s’agissant de la CCPL est une taxe dont vous 
n’avez probablement pas encore entendu parler, 
mais qui va toucher l’ensemble des foyers de 
nos 14 communes, en cette année 2018. Il 
s’agit de la taxe GEMAPI (GEstion des Milieux 
Aquatiques et Prévention des Inondations). Issu 
du code de l’environnement qui a pris en compte 
les dérèglements climatiques, l’Etat a considéré 
que cette gestion devait se faire au niveau des 
intercommunalités. Une taxe représentant environ 
15 € annuellement par foyer va donc être instituée 
au niveau de la CCPL. Elle sera perçue en même 
temps que les taxes foncières, et sera identique 
quelle que soit la commune. Cette taxe à Fontenay, 
était financée directement par la Commune, ce qui 
n’était pas le cas de toutes les Communes de la 
CCPL.
Avant de conclure, je voudrais enfin remercier 
l’ensemble des membres du Conseil Municipal 
pour le travail effectué durant cette année 2017. 
C’est une équipe vivante, qui souhaiterait toujours 
aller plus vite, voir nos réalisations s’achever plus 
rapidement, qui s’impatiente devant les lenteurs de 
l’administration, mais aussi devant les diminutions 
persistantes des dotations de l’Etat. Merci à 
chacun d’eux pour leur engagement auprès des 
Fontenaysiens, et l’aide qu’ils m’apportent en 
permanence.
Mesdames, Messieurs, permettez-moi pour 
terminer, d’emprunter à Jacques Brel, les vœux 
qu’il formulait sur Europe 1 en 1968, voilà donc 50 
ans : Je vous souhaite des rêves à n’en plus finir, et 
l’envie furieuse d’en réaliser quelques-uns. Je vous 
souhaite d’aimer ce qu’il faut aimer et d’oublier ce 
qu’il faut oublier. Je vous souhaite des passions, je 
vous souhaite des silences. Je vous souhaite des 
chants d’oiseaux au réveil et des rires d’enfants. 
Je vous souhaite de respecter les différences des 
autres, parce que le mérite et la valeur de chacun 
sont souvent à découvrir. Je vous souhaite de 
résister à l’enlisement, à l’indifférence et aux vertus 
négatives de notre époque. Je vous souhaite enfin 
de ne jamais renoncer à la recherche, à l’aventure, 
à la vie, à l’amour, car la vie est une magnifique 
aventure et nul de raisonnable ne doit y renoncer 
sans livrer une rude bataille. Je vous souhaite 
surtout d’être vous, fier de l’être et heureux, car le 
bonheur est notre destin véritable.
Bonne et heureuse année 2018
Merci de votre attention
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ENVIRONNEMENT

ECONOMIE D’ENERGIE

C�R�P�P�H���F�H�O�D���D�Y�D�L�W���p�W�p���D�Q�Q�R�Q�F�p���¿�Q�������������H�W���F�R�P�P�H���Y�R�X�V���D�Y�H�]���S�X���O�H���F�R�Q�V�W�D�W�H�U�����G�H�S�X�L�V���O�H�����H�U���M�D�Q�Y�L�H�U������������
l’éclairage public de l’ensemble de la commune est éteint de minuit à 6 heures du matin.

Ainsi que le montrent les deux graphiques ci-dessous, cette mesure, ajoutée au remplacement, dans cer-
�W�D�L�Q�V���V�H�F�W�H�X�U�V�����G�H���F�D�Q�G�p�O�D�E�U�H�V���S�H�X���H�ˆ�F�D�F�H�V���S�D�U���G�H�V���P�R�G�q�O�H�V���S�O�X�V���D�G�D�S�W�p�V���H�W���G�¶�D�P�S�R�X�O�H�V���W�U�D�G�L�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H�V��
par des ampoules Led, ont permis d’obtenir une baisse notable de la consommation d’électricité de l’éclai-
rage publique, et donc des dépenses correspondantes.

�(�Q�������������O�H���&�R�Q�V�H�L�O���0�X�Q�L�F�L�S�D�O���V�¶�H�V�W���H�‡�R�U�F�p���G�H���S�R�X�U�V�X�L�Y�U�H���F�H�W���H�‡�R�U�W�����G�R�Q�W���O�H�V���U�p�V�X�O�W�D�W�V���V�H�U�R�Q�W���F�R�Q�Q�X�V���G�D�Q�V��
les prochains mois. 

Pour 2018, il étudie la mise en place de mesures complémentaires, concernant notamment l’éclairage des 
�E�k�W�L�P�H�Q�W�V���F�R�P�P�X�Q�D�X�[���� �D�¿�Q���G�¶�D�P�p�O�L�R�U�H�U���H�Q�F�R�U�H���F�H�V���U�p�V�X�O�W�D�W�V���H�Q�F�R�X�U�D�J�H�D�Q�W�V���� �W�D�Q�W���D�X���S�O�D�Q���¿�Q�D�Q�F�L�H�U���T�X�H��
pour la protection écologique de notre environnement.

Par Anne-Rose NORBERG, Conseillère municipale
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Sensibilisation aux droits de l’enfant en collabora tion 
avec l’UNICEF

Le 30 novembre dernier, 
pendant la pause méridienne, 

les élèves de l’école élémentaire 
�R�Q�W���E�p�Q�p�¿�F�L�p���G�¶�X�Q�H���V�H�Q�V�L�E�L�O�L�V�D�W�L�R�Q��
aux droits et devoirs de l’enfant 
par l’intervention de bénévoles 
de l’Unicef.

Dans un premier temps, une 
séance d’informations sur les 
droits de l’enfant leur a été 
présentée. Puis, deux droits ont 
été plus particulièrement abordés 
: le droit à l’éducation et le droit à 
la santé. 

�3�R�X�U�� �¿�Q�L�U���� �O�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�D�Q�W�� �O�H�V�� �D�� �V�H�Q�V�L�E�L�O�L�V�p�V�� �j�� �O�D��
�G�L�‡�p�U�H�Q�F�H�� �H�Q�W�U�H�� �O�H�V�� �L�Q�G�L�Y�L�G�X�V�� �H�W�� �j�� �O�D�� �W�R�O�p�U�D�Q�F�H��

Les élèvent ont été très attentifs, intéressés et ont 
�S�X���S�R�V�H�U���G�H���Q�R�P�E�U�H�X�V�H�V���T�X�H�‹�L�R�Q�V��

LE FORUM DES ASSOCIATIONS

Le samedi 9 septembre, les 
associations sont venues exposer 
l’étendue de leurs actions et 
quel que soit le domaine, elles ont 
eu à cœur de défendre les vertus du 
vivre ensemble. 
Au sein de toutes ces associations, 
agissent au quotidien des bénévoles. 
Chacun à son échelle, selon ses 
disponibilités, ses moyens ou ses 
compétences, mais avec le même 
souci, celui de bien faire de donner 
de soi et de son temps au service 
d’une cause, qu’elle soit humanitaire, 
solidaire, sportive ou culturelle.
Tout au long de la journée, petits et 

�J�U�D�Q�G�V���V�R�Q�W���Y�H�Q�X�V���U�H�Q�F�R�Q�W�U�H�U�����G�p�F�R�X�Y�U�L�U�����D�G�K�p�U�H�U�����V�¶�L�Q�V�F�U�L�U�H�����F�H�O�D���G�D�Q�V���X�Q�H���D�P�E�L�D�Q�F�H���I�H�‹�L�Y�H���H�W���F�R�Q�Y�L�Y�L�D�O�H��
�R�•���F�R�P�P�H���F�K�D�T�X�H���D�Q�Q�p�H�����L�O���p�W�D�L�W���S�R�V�V�L�E�O�H���j���F�K�D�F�X�Q���G�H���V�H���U�H�‹�D�X�U�H�U���V�X�U���S�O�D�F�H�����D�X�W�R�X�U���G�¶�X�Q���E�X�‡�H�W���I�U�R�L�G���R�‡�H�U�W��
par la municipalité.
Cette année, les nouveaux habitants ont été conviés à se rendre en mairie pour une présentation du 
�Y�L�O�O�D�J�H�����D�Y�H�F���X�Q�H���Y�L�V�L�W�H���G�H���O�D���P�D�L�U�L�H�����G�H���O�D���P�p�G�L�D�W�K�q�T�X�H���H�W���G�H���O�¶�p�J�O�L�V�H�����(�Q�¿�Q���S�R�X�U���W�H�U�P�L�Q�H�U���F�H���S�p�U�L�S�O�H���H�W�����S�R�X�U��
ceux qui le souhaitaient, direction la salle municipale des Marronniers à la rencontre des associations !

�3�D�U���*�U�D�]�L�H�O�O�D���0�$�5�&�+�$�1�'�����$�G�M�R�L�Q�W�H���D�X���0�D�L�U�H���F�K�D�U�J�p�H���G�H�V���$�‡�D�L�U�H�V���6�F�R�O�D�L�U�H�V

Par Corinne BERNARD HAMONOU, Adjointe au Maire en charge de la Culture et des Associations

VIE ASSOCIATIVE
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Depuis le 9 janvier 2018, vous avez accès au nouveau site internet de votre commune. Plus moderne 
mais surtout plus convivial, il vous permettra d'accéder à toutes les informations utiles de votre village 
mais aussi à 

�‡�� �/�D�� �S�O�X�S�D�U�W�� �G�H�V�� �G�p�P�D�U�F�K�H�V�� �D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�Y�H�V�� �R�ˆ�F�L�H�O�O�H�V�� ���G�H�P�D�Q�G�H�� �G�H�� �F�D�U�W�H�� �G�
�L�G�H�Q�W�L�W�p����
carte grise des véhicules, …)

�‡�� �/�H�V�� �F�R�R�U�G�R�Q�Q�p�H�V�� �G�H�V�� �F�R�P�P�H�U�o�D�Q�W�V�� �H�W�� �H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H�V�� �G�R�Q�W�� �O�H�� �V�L�q�J�H�� �V�R�F�L�D�O�� �H�V�W�� �V�X�U�� �Q�R�W�U�H��
�� �F�R�P�P�X�Q�H�����/�H�V���D�E�V�H�Q�W�V�����I�D�L�W�H�V���Y�R�X�V���F�R�Q�Q�D�L�W�U�H���V�L���Y�R�X�V���G�p�V�L�U�H�]���\���¿�J�X�U�H�U����

�‡�� �'�H�V���O�L�H�Q�V���X�W�L�O�H�V���F�R�P�P�H���O�H���U�p�S�H�U�W�R�L�U�H���P�p�G�L�F�D�O���H�W���O�H�V���Q�X�P�p�U�R�V���G�
�X�U�J�H�Q�F�H
�‡�� �/�H�V���L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V���V�X�U���Q�R�V���D�V�V�R�F�L�D�W�L�R�Q�V
�‡�� �/�
�D�J�H�Q�G�D���G�H�V���p�Y�q�Q�H�P�H�Q�W�V���j���Y�H�Q�L�U
�‡�� �/�H���S�O�D�Q�Q�L�Q�J���G�H���O�R�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���V�D�O�O�H���G�H�V���0�D�U�U�R�Q�Q�L�H�U�V
�‡�� �)�R�Q�W�H�Q�D�\���H�Q���L�P�D�J�H�V���H�W���)�R�Q�W�H�Q�D�\���Y�X���G�X���F�L�H�O
�‡�� �(�W�F�������«��

Ce site ne demande qu'une chose : être vivant et évoluer selon vos suggestions et besoins. N'hésitez pas 
à nous faire connaitre vos avis constructifs.

Nouveau site internet de Fontenay-lès-Briis
NUMERIQUE
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Méthanisation, quels enjeux et
 perspectives pour le territoire

 Essonnien ?

La CCPL lance les premières animations au-
tour du plan climat par une table ronde s’intitulant 

"Méthanisation, quels enjeux et perspectives pour le territoire Essonnien ?"

Dans le cadre la convention entre l'agence locale de l'énergie et du climat (ALEC) et GRDF, la CCPL vous 
invite le :

Mercredi 21 mars dans les locaux de la CCPL à 18h30 

�/�D���V�R�L�U�p�H���V�H�U�D���S�U�p�F�p�G�p�H���j�������K���������G�H���O�D���V�L�J�Q�D�W�X�U�H���R�ˆ�F�L�H�O�O�H���G�H���O�D���F�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q���$�/�(�&���2�X�H�V�W���(�V�V�R�Q�Q�H�������*�5�'�)����
Elle se déroulera ensuite en trois phases :

�‡�� �8�Q�H���S�U�p�V�H�Q�W�D�W�L�R�Q���G�X���V�X�M�H�W���D�Y�H�F���X�Q�H���G�p�F�O�L�Q�D�L�V�R�Q���V�X�U���O�H���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���R�X�H�V�W���(�V�V�R�Q�Q�H���D�Y�H�F���X�Q���H�[�S�H�U�W���G�X��
"club biogaz"
�‡�� �/�H�� �G�H�X�[�L�q�P�H�� �W�H�P�S�V���� �G�H�X�[�� �U�H�W�R�X�U�V�� �G�
�H�[�S�p�U�L�H�Q�F�H�� �G�
�X�Q�� �D�J�U�L�F�X�O�W�H�X�U�� �H�W�� �G�
�X�Q�� �L�Q�G�X�V�W�U�L�H�O�� �Y�R�X�V�� �V�H�U�D�� �S�U�R-
posé.

�‡�� �3�X�L�V���X�Q���W�H�P�S�V���G�
�p�F�K�D�Q�J�H�V���H�V�W���S�U�p�Y�X���D�Y�H�F���O�H���S�X�E�O�L�F���V�X�L�Y�L���G�
�X�Q���F�R�F�N�W�D�L�O��

Nous vous attendons nombreux pour connaitre ces nou veaux enjeux liés à la transition énergétique !

Par Léopold LE COMPAGNON, Maire, Vice Président de la CCPL
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CULTURE

WEEKEND’ARTS 2017
Dans la salle du Conseil municipal, le samedi 16 et le dimanche 17 septembre à l’occasion de la 3ème 
édition du « Weekend d’arts  », qui cette année avait pour thème « la mer », les visiteurs venus nombreux 
ont pu apprécier les œuvres de deux artistes professionnels : 

Coline LOUBER « sculptures et assemblages » et Pascal MOLLET artiste peintre ,

Coline Louber, avec ses sculptures, ses assemblages d’une grande 
�¿�Q�H�V�V�H���H�W���S�R�U�W�H�X�U�V���G�H���P�H�V�V�D�J�H�V���I�R�U�W�V���V�X�U���O�H���V�R�U�W���G�H�V���P�L�J�U�D�Q�W�V���H�W���V�X�U��
la violence de leurs conditions de vie…. 
Et les tableaux de Pascal Mollet qui nous ont entrainés dans un monde 
mystérieux et fascinant. 
Les artistes avec beaucoup de gentillesse se sont rendus disponibles 
le lundi matin pour accueillir les enfants de l’école Georges Dortet. 
Très intéressés, ces derniers ont ainsi eu le privilège de découvrir 
l’exposition en échangeant avec les artistes sur leur travail et leur 
technique.
L’exposition de photos anciennes en noir et blanc du photographe 
Marcel Frapier ont également eu un beau succès en nous faisant re-
vivre des scènes de vie quotidienne des marins- pêcheurs vendéens 
dans les années 1930 à 1960.
�(�Q�¿�Q���� �F�H�W�W�H�� �D�Q�Q�p�H���� �j�� �O�¶�R�F�F�D�V�L�R�Q�� �G�X�� �Y�H�U�Q�L�V�V�D�J�H���� �F�¶�H�V�W�� �D�Y�H�F�� �X�Q�� �J�U�D�Q�G��
plaisir que le groupe « Julien Le Bot et son quartet  », quatre 
musiciens de Jazz nous ont transportés avec talent dans leur univers 
musical.
Cette 3ème édition du week-end’arts a rencontré une fois de plus un 
vrai succès !

Par Corinne BERNARD HAMONOU, Adjointe au maire en charge de la Culture et des Associations
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A la médiathèque, 2018 sera faite de 
découvertes littéraires, de nouveautés à 
piocher, d'animations pour tous, et tout 
cela, avec le sourire !

Quelques dates à retenir pour ce début d’année : 

�‡�� Du 29 janvier au 3 mars , la médiathèque 
accueille une EXPOSITION INTERACTIVE 

« Qui a refroidi Lemaure ? » ,
en partenariat avec la Médiathèque Départementale de l’Essonne.

L’histoire ?? Ce matin-là, au 26 rue Dampierre, un jeune 
homme est retrouvé défenestré. Parmi les cinq occupants 
de l'immeuble, de la concierge à la petite vieille, du couple 
parfait au voisin de palier, personne n'a rien vu. Suicide, 
meurtre, que s'est-il passé ?
Séraphin Limier, légende de la PJ, vous engage comme 
inspecteur stagiaire. Muni d'une tablette interactive, venez 
arpenter les lieux de l'intrigue, collecter les indices, interro-
ger les témoins... Nul doute qu'à l'issue de cette enquête 
vous tiendrez le coupable !
Venez tenter de résoudre l’énigme : en famille ou entre amis, 
c’est encore plus amusant !

Les prochaines séances « Bébés-Lecteurs » 
auront lieu à 10H : 
  o Mardi 6 février
  o Mardi 6 mars
  o Mardi 10 avril 
(Attention, c’est le 2ème mardi du mois !) 

4 rue du Bon Noyer
91640 FONTENAY LES BRIIS

Pour plus de renseignements: 01.69.26.10.26 
Si vous voulez connaitre le programme des 

animations de la médiathèque, merci de vous 
connecter à la page facebook 

www.facebook.com/MediathequeFontenayLesBriis/

11

MEDIATHEQUE

M unissez-vous d'un crochet n�ƒ2,5 ou 3.
Prêt possible avant d'acheter le vôtre.
L e coton autorisé sera disponible à l'achat
le jour J : 3€ la pelote avec laquelle vous
pouvezfaire au moins 2 pieuvres.

Venezdécouvrir le crochet avec L ydie
en participant à un beau projet :

la création de Petites Pieuvres pour les bébés prématurés.
Ils s’agrippent aux tentacules qui leur rappellent le cordon

ombilical et évitent ainsi d’arracher le matériel médical.

Le lundi 8 janvier : 17H-19H

Le lundi 5 février : 17H-19H

Le samedi 10 février :  10H-12H

Le lundi 12 mars : 17H-19H

Le samedi 17 mars : 10H-12H

Plus d’infos : http:/ / petitepieuvresensationcocon.weebly.com/

Inscription souhaitée- A partir de 12 ans
01.69.26.10.26

ATELIERS 
« PETITES PIEUVRES SENSATION COCON »

A LA MEDIATHEQUE

MEDIATHEQUE 
DE FONTENAY LES BRIIS 

Du 29 janvier au 3 mars
Aux horaires d’ouverture 

En partenariat avec 
la Médiathèque Départementale de l’Essonne 
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TRAVAUX

Incivilité quotidienne, voilà où passent aussi vos impôts !

Par chance, nous n'avons pas eu encore à subir, 
comme certaines communes aux alentours, des 

dépôts de gravats directement sur la route pouvant 
occasionner des accidents graves. 

Néanmoins, nous découvrons assez régulière-
ment des décharges sauvages au bord des 

chemins . Nous n'imaginons pas que ce puisse être 
le fait de particuliers car les déchèteries sont gra-
tuites avec des horaires d'accueil bien adaptés et 
rappelées au dos de chaque Lettre de Fontenay .
En revanche, certaines 
entreprises, peu scru-
puleuses, préfèrent 
déverser ça et là leurs 
ordures plutôt que de 
se rendre en déchè-
terie ; pour les profes-
sionnels, si on peut 
les nommer comme 
cela, ces services sont 
certes payants mais 
il ne faut pas oublier 
qu'ils vous le font payer 
via la facture de vos 
travaux. Une façon as-
sez sale de gagner un 
peu plus d'argent !

Une fois ces choses 
dites, sachez que pour 
la commune, un dépôt 
comme celui que vous 

découvrez sur la photo et une remise au propre 
du chemin, c'est un coût d'évacuation d’envi -
ron 500€ . Il faut compter une journée de travail 
pour 3 personnes (car cela nécessite en plus de 

trier ces gravats), un trac-
teur équipé d’un godet et un 
camion souvent à la limite de 
la surcharge. Autant d'argent 
et de temps qui ne peuvent 
pas servir à boucher un trou 
sur la route qui passe devant 
chez vous, à subventionner 
une sortie scolaire ou autre 

… et quand ce phénomène 
se produit plusieurs fois dans 
�O�
�D�Q�Q�p�H���� �F�H�O�D�� �¿�Q�L�W�� �S�D�U�� �I�D�L�U�H��
des sommes coquettes. 

Vous ne pouvez pas vous 
substituer aux services de 
police mais si vous voyez 
des personnes faire des in-
fractions de la sorte, n'hési-
tez pas à le faire savoir au 
�S�O�X�V���Y�L�W�H�����(�‡�H�F�W�L�Y�H�P�H�Q�W�����S�R�X�U��
les employés communaux, 

quand un dépôt est là, une course s'engage pour ne 
pas le voir faire des petits et proliférer. Soyez aussi 
vigilant avec les entreprises que vous sollicitez pour 
vos travaux. 

Par Alain ESTADIEU, Adjoint au maire en charge des Travaux
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LES AINES A L'HONNEUR

A�O�
�D�S�S�U�R�F�K�H���G�H�V���I�r�W�H�V���G�H���¿�Q���G�
�D�Q�Q�p�H�����F�H�������G�p�F�H�P�E�U�H���G�H�U�Q�L�H�U�����X�Q�H���V�R�L�[�D�Q�W�D�L�Q�H��
de Fontenaysiens eut le plaisir de se retrouver à l'occasion du repas annuel 

organisé et servi par les bénévoles du CCAS, en l'honneur des ainés de notre 
village.
Nous avons eu le plaisir d'entourer 
d'attentions LUCIENNE, notre doyenne, 
qui, à 101 ans, désireuse de faire une 
petite apparition à ce déjeuner, est en 
fait restée parmi nous jusqu'en début de 
soirée, épatant chacun par sa vaillance, 
sa bonne humeur et sa gentillesse 
coutumières.
Après que Monsieur LE COMPAGNON 
eût résumé les réalisations de l'année 
écoulée, puis explicité les projets de 
l'équipe municipale pour 2018, il eut à 
cœur de présenter à l'assemblée ses 
vœux les plus chaleureux.

Les convives ont pu apprécier 
l'excellence du menu concocté par le 
traiteur choisi cette année, ainsi que la joyeuse 
ambiance instaurée par l'animation.
Ceux qui n'ont pu participer à ces agapes ont, 
�E�L�H�Q�� �H�Q�W�H�Q�G�X���� �E�p�Q�p�¿�F�L�p�� �G�X�� �S�R�U�W�D�J�H�� �j�� �G�R�P�L�F�L�O�H��
du rituel colis par nos bénévoles du Centre 
Communal d'Action Sociale
La prochaine réjouissance en faveur de 
nos Aînés est proposée le 4 février, pour la 
dégustation de la galette des rois. 

13

CCAS

Par Nicole GOAVEC, Conseillère municipale déléguée en charge des Actions Sociales
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CCAS

DE LA GALETTE POUR NOS AINES!!!
Par Nicole GOAVEC, Conseillère municipale déléguée en charge des Actions Sociales

Ce 4 février, les bénévoles du CCAS, toujours attentifs au bien-être des 
AINES de FONTENAY, ont eu le plaisir d’accueillir une soixantaine de 
gourmets inscrits à la dégustation de la galette traditionnelle 
L’après-midi fut particulièrement festif, caractérisé dès le début par l’humour 
de Monsieur LE COMPAGNON, puis l’animation interactive, assurée par 2 
chanteuses très talentueuses : Madleen et Marie-Anne, accompagnées des 
non moins talentueux musiciens Thierry et Philippe ; tous les quatre ont 

su, par leur répertoire judicieux et très 
éclectique, dynamiser l’assistance : 
chanteurs et danseurs du jour. 
CATHERINE a sensibilisé l’auditoire 
à la cause des petits prématurés des 
hôpitaux en présentant les petites 
pieuvres en coton à la confection des-
quelles chacun peut participer, soit en 
achetant des pelotes, soit en rejoignant 
à la médiathèque le groupe très motivé 
des « crocheteuses » à certaines dates et 
heures : toutes les précisions à ce sujet 
sont détaillées dans l’article approprié de 
cette LETTRE de FONTENAY. 
Les conversations amicales, l’ambiance 
�M�R�\�H�X�V�H�� �R�Q�W�� �U�p�F�K�D�X�‡�p�� �O�H�V�� �F�°�X�U�V�� �H�W��
compensé durant ces heures la froidure 
�H�[�W�p�U�L�H�X�U�H�� �V�X�F�F�p�G�D�Q�W���� �H�Q�¿�Q���� �j�� �O�D�� �S�O�X�L�H��
omniprésente depuis si longtemps.
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TITREVU DU CIEL

FONTENAY VU DU CIEL...
Ces images sont extraites d'une vidéo que vous pouvez retrouver sur notre site internet rubrique Découvrir.
Crédit photos : Davy CHARTIER, Juliette PRIGENT

18
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MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE

Les évènements depuis la rentrée de septembre :
Le 1er dimanche de septembre , comme chaque 
année, nous avons accueilli des artistes, que vous 
avez pu voir travailler au détour d’une rue ou d’un 
�F�K�H�P�L�Q�����D�P�D�W�H�X�U�V�����F�R�Q�¿�U�P�p�V���R�X���©���D�U�W�L�V�W�H�V���H�Q���K�H�U�E�H���ª
�/�¶�H�[�S�R�V�L�W�L�R�Q�� �G�H�� �¿�Q�� �G�H�� �M�R�X�U�Q�p�H�� �V�H�� �W�H�Q�D�L�W�� �G�D�Q�V�� �O�D��
chapelle de Soucy et nous remercions la CCPL 
pour le prêt de celle-ci et la commune pour son 
investissement constant lors de cette jolie journée. 
Visiteurs, peintres, nous vous espérons encore plus 
nombreux pour la prochaine édition, en septembre 
2018.

Le dimanche 15 octobre  a vu notre première édition de la Marche musicale. Une trentaine de courageux 
nous ont retrouvés dès 8h du matin, pour une belle balade d’un peu moins de 20kms à travers chemins et 
forêts, ponctuée de trois jolis concerts.
La pause de midi à la petite ferme de Janvry - merci pour leur accueil - avec « une jolie famille jazz » et 
�O�D���P�D�J�Q�L�¿�T�X�H���%�D�W�X�F�D�G�D���G�H���*�R�P�H�W�]�� �O�H���&�K�k�W�H�O���T�X�L�� �Q�R�X�V���D�W�W�H�Q�G�D�L�W���j�� �Q�R�W�U�H���U�H�W�R�X�U���j�� �)�R�Q�W�H�Q�D�\���� �R�Q�W���p�W�p���I�R�U�W��
appréciés. Nul doute que nous recommencerons à l’automne prochain !
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MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE

Pour obtenir plus de précision, visitez notre site ou écrivez-nous
�6�L�W�H�������K�W�W�S�������P�M�F�I�R�Q�W�H�Q�D�\���I�U�H�H���I�U���������������������0�D�L�O�������P�M�F�I�R�Q�W�H�Q�D�\�#�O�D�S�R�‹�H���Q�H�W������

Soirée surprise - samedi 31 mars

Le vendredi 24 novembre , c’est à une soirée jeux que nous vous avions conviés.
Petits et grands ont pu découvrir ou redécouvrir des jeux de société, présentés et animés par un 
professionnel, et c’est une très agréable et conviviale soirée que nous avons passée.

L’année 2017  s’est terminée avec une très jolie fête de Noël.
En plus de nos traditionnels ateliers de papillotes, origami, pantins et boules de Noël qui plaisent toujours 
�D�X�[���H�Q�I�D�Q�W�V�����Y�R�X�V���D�Y�H�]���S�X���D�G�P�L�U�H�U���O�H���P�D�J�Q�L�¿�T�X�H���W�U�D�Y�D�L�O���G�X���V�F�X�O�S�W�H�X�U���V�X�U���J�O�D�F�H���H�W���G�H���O�D���P�D�T�X�L�O�O�H�X�V�H����

Le Père Noël aussi était de la partie, vous pensez bien, il n’aurait pas voulu rater ça !!!!!

Rallye Vélo - Samedi 26 mai

Et prochainement … 
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Pendant la période de l’hiver, nos équipes 
abandonnent les terrains de gazon et se mettent au chaud 
dans les gymnases pour les Championnats de salle !
Nous vous donnons quelques nouvelles de nos équipes. 

Participation de l’équipe Dames au Championnat 
national 2 Dames pour la saison de salle hiver 
2017/2018.
Depuis ses débuts, cette équipe termine 
systématiquement sur le podium de tous ses 
championnats. Elle est actuellement championne en 
titre au niveau régional.
Le championnat national 2 a débuté par une 
compétition de zones entre les régions Ile-de-France, 
Normandie et Centre.
�'�L�P�D�Q�F�K�H���������M�D�Q�Y�L�H�U�����O�¶�p�T�X�L�S�H���V�¶�H�V�W���T�X�D�O�L�¿�p�H���S�R�X�U���O�H�V��
�G�H�P�L���¿�Q�D�O�H�V���j�� �/�\�R�Q���� �/�¶�p�T�X�L�S�H���Y�L�V�H���O�D���¿�Q�D�O�H���Q�D�W�L�R�Q�D�O�H��
�H�W�� �X�Q�H�� �T�X�D�O�L�¿�F�D�W�L�R�Q�� �S�R�X�U�� �O�H�� �F�K�D�P�S�L�R�Q�Q�D�W�� �Q�D�W�L�R�Q�D�O�� ����
saison 2018/2019.

�4�X�H���Y�R�X�V���V�R�\�H�]���M�H�X�Q�H�����R�X���P�R�L�Q�V���M�H�X�Q�H�����¿�O�O�H���R�X���J�D�U�o�R�Q�����Q�R�X�V���Y�R�X�V��
attendons
pour faire gratuitement un essai :
Enfants : mercredi après-midi sur le plateau de l’école primaire de 
Fontenay les Briis
Adultes : mardi 21h30 à 22h30 au gymnase intercommunal à Briis 
sous Forges
Renseignements
�7�p�O�p�S�K�R�Q�H�������������������������������������&�R�X�U�L�H�O�������F�R�Q�W�D�F�W�#�K�F�W�U�H�À�H���F�R�P

L’équipe U16 garçons 
est tombée contre de 
grandes équipes et n’a 
pas encore gagné de 
match malgré quelques 
superbes actions.
Leur dernière journée, 
contre les 3èmes des 
autres poules de la 
région, devrait leur per-
mettre de gagner un ou 
deux matchs et sortir 
la tête bien haute de la 
saison de salle, avant 
de retrouver les terrains 
de gazon avec l’équipe 
hommes.

L’équipe U12 
mixte, passe 
très très près 
d’une victoire 
contre le plus 
grand club de 
France (Saint-
Germain-en-
Laye). Termi-
nant 3ème de 
leur poule, ces 
petits vaillants 

joueront leur dernière journée le 4 février à Saint-Germain-
en-Laye visant la 7ème place sur 15 équipes de la région.
A noter, quand ils reprendront leur crosse de gazon au 
printemps ils retrouveront leur première place du cham-
pionnat!

Les U14/U16 
�¿�O�O�H�V���� �R�Q�W�� �I�D�L�W��
leurs premiers 
pas avec les 
Dames en 
championnat 
régional… pour 
le fun. Ici lors 
du match HC 
�7�U�q�À�H�� �F�R�Q�W�U�H�� �O�H��
Cercle Féminin 
de Paris pour 

un résultat 1-1 et un grand plaisir à découvrir le hockey 
adulte et à jouer contre leur coach.
�'�D�Q�V�� �O�H�� �F�K�D�P�S�L�R�Q�Q�D�W�� �8�������� �O�H�V�� �¿�O�O�H�V�� �M�R�X�H�U�R�Q�W�� �O�H�X�U�V�� �G�H�U-
niers matchs à domicile dimanche 28 janvier contre HC 
Cauchois (Normandie) et le Stade Français.

Pendant que 
leurs ainés 
jouent en salle, 
les plus petits 
sont au repos 
pour l’hiver.
�/�H�V�� �¿�O�O�H�V�� �V�R�Q�W��
actuellement 
3ème de leur 
championnat 
régional (et tou-
jours avec le 
sourire!).
Notre très 
jeune équipe 
de garçons a 
plus de mal sur 
le terrain, ils 
progressent à 
chaque match, 
mais pas en-
core de victoire 
pour eux.

Ce petit groupe continue de s’entrainer tous les mercredis 
et on les retrouvera en mars… avec le soleil?

25
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Vous aimez les chats et la 
nature  ?   

Oui...

Vous allez adorer participer aux tournées de nourrissage des chats dont nous assurons le bien-être dans 
�O�H���S�D�U�F���G�X���&���+�����G�H���%�O�L�J�Q�\���G�H�S�X�L�V���E�L�H�Q�W�{�W���������D�Q�V�����,�O���V�X�ˆ�W���T�X�H���Y�R�X�V���G�L�V�S�R�V�L�H�]�����G�¶�X�Q�����S�H�X���G�H���W�H�P�S�V�����X�Q�H���K�H�X�U�H��
ou deux, un jour par semaine est l’idéal. Il vous faut aussi un véhicule  pour transporter les croquettes qui 
sont fournies par l’association et quelques bouteilles d’eau . 

Depuis le mois de juillet 1990 nous veillons à ce que les chats ne s’y reproduisent pas  en capturant ceux 
qui apparaissent, sans doute abandonnés par des personnes malveillantes et sans scrupule.  Sur ce 
seul site, ce sont 226 chats qui ont ainsi été capturés ou recueillis depuis la création de notre association, 
beaucoup ont été adoptés. 

Pour nous rejoindre et/ou proposer votre aide, appelez-nous ou laissez un message sur notre blog, 
fonction “Contact”. 

1,Place de la Mairie - 91640 Fontenay-les-Briis - 01 64 90 79 22
�$�V�V�R�F�L�D�W�L�R�Q���D�ˆ�O�L�p�H���j���O�D���&�R�Q�I�p�G�p�U�D�W�L�R�Q���1�D�W�L�R�Q�D�O�H���G�H�V���6���3���$�����G�H���)�U�D�Q�F�H
Nous oeuvrons avec le soutien du Conseil départemental de l’Essonne

http://les.amis.des.chats.de.bligny.overblog.com/

TRANSPORTS

Votre trajet sur le bout des doigts
NOUVELLE Application bus Savac

Le transporteur Savac, partenaire 
de la Communauté de Communes 
du Pays de Limours, lance une 
nouvelle application smartphone 
pour ses bus desservant nota-
ment le Pays de Limours.

- Retrouvez toutes les lignes de bus Savac (horaires, itinéraires, arrêts, carte interactive)
�����7�U�R�X�Y�H�]���O�¶�D�U�U�r�W���O�H���S�O�X�V���S�U�R�F�K�H���G�H���Y�R�X�V���H�W���D�ˆ�F�K�H�]���O�H���S�U�R�F�K�D�L�Q���S�D�V�V�D�J�H
- Enregistrez vos trajets favoris
�����5�H�F�H�Y�H�]���W�R�X�W�H�V���O�H�V���L�Q�I�R�V���W�U�D�¿�F���G�H���Y�R�W�U�H���O�L�J�Q�H���H�Q���W�H�P�S�V���U�p�H�O
- Calculez vos itinéraires
- Communiquer avec les équipes Bus Savac

L'application est disponible dans l’App Store pour les appareils iOS et sur Google play.
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INFORMATIONS PRATIQUES

Les déchets Ménagers

La déchetterie de Briis

Les déchets verts Encombrants

Horaires de la mairie :
Lundi:      15H00 - 17H45
Mardi, jeudi, vendredi : 09H00 - 11H30   

      15H00 - 17H45
Mercredi et samedi :    09H00 - 12H00

Standard : 01.64.90.70.74 - Télécopie : 01.64.90.78.14 
Courriel : accueil@mairie-fontenay-les-briis.fr
Site : www.fontenay-les-briis.fr

 Notes :AM = avant midi PM = après midi  SP = semaine paire SI = semaine impaire

Circuit Bruyères le 
Châtel

Fontenay les Briis

Hameaux Arpenty
Verville

La Roncière
La Soulaudière
La Charmoise

Le Bourg
Bel Air
Soucy

Les Chéneaux
Folleville

Rebuts
ménagers

Lundi AM Mercredi AM Mercredi AM Mercredi AM

Emballages Vendredi AM Vendredi AM Vendredi AM Vendredi AM

Déchets verts Lundi PM, SP Jeudi PM, SP Jeudi PM, SP Jeudi PM, SP

NOUVELLE ADRESSE : D152 Briis Sous Forges
(à coté du parking de la gare autoroutiére

N’accepte pas les rebuts ménagers
Tout doit être trié comme pour les collectes à domicile.

C’est le lieu où l’on doit déposer les Déchets Ménagers Spéciaux :
huiles, solvants, batteries, piles, néons, peintures, déchets toxiques.

mais aussi les gravats, les objets encombrants et les déchets verts .
 Ouvertures (été)

mardi : 9H00—13H00
mercredi : 9H00—13H00, 14H00—17H45
jeudi:   14H00—17H45
vendredi :   14H00—17H45
samedi : 9H00—13H00, 14H00—17H45
dimanche : 9H00—13H00

Téléphone 06 82 38 06 76

 sont enlevés de 
début mars à �¿�Q���Q�R�Y�H�P�E�U�H

 Présentation : �F�R�Q�W�H�Q�H�X�U���V�S�p�F�L�¿�T�X�H��
sacs papier, petits fagots.

�/�H�V���Y�H�U�U�H�V���H�W���O�H�V���S�D�S�L�H�U�V���V�R�Q�W���j���G�p�S�R�V�H�U���G�D�Q�V���O�H�V���F�R�Q�W�D�L�Q�H�U�V���S�U�p�Y�X�V���j���F�H�W���H�‡�H�W��

Sur demande, une fois par an
Appeler le SIREDOM 01 69 74 23 50

Lister le matériel.
Coût : 30 euros  ( gratuit pour les + de 65 ans 

et les handicapés.)


